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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
 

Commune d'ESSARTS EN BOCAGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dossier n° DP 085 084 23 U0108 
 

Date de dépôt : 14/04/2023  
Demandeur : 
Madame COUTANT Marie-Bernadette 
Pour : Construction d'un mur de clôture en plaques de 
béton 
Adresse du terrain : 6 place du Bocage  
Les Essarts à ESSARTS EN BOCAGE (85140) 

 

ARRÊTÉ 
d’opposition à une déclaration préalable  

prononcé au nom de la commune d'ESSARTS EN BOCAGE 
  

Le Maire d'ESSARTS EN BOCAGE , 
 

Vu la déclaration préalable présentée le 14/04/2023 par Madame COUTANT Marie-Bernadette, domiciliée 6 place du 
Bocage – Les Essarts à ESSARTS EN BOCAGE (85140) ; 

 

Vu l’objet de la déclaration : 

• Pour la construction d'un mur de clôture en plaques de béton ; 

• Sur un terrain situé 6 place du Bocage – Les Essarts à ESSARTS EN BOCAGE (85140) ; 

• Cadastré 084 section AD numéro 212 ; 
 

Vu l’avis de dépôt affiché en mairie le 18/04/2023 ; 
Vu le Code de l’Urbanisme ; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant programme Habitat approuvé le 19/12/2019 et opposable le 
28/12/2019 et son modificatif n°1 approuvé le 07/07/2022 ; 
Considérant que le terrain se situe en zone U du règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme susvisé ; 
Considérant que le règlement écrit du Plan local d’Urbanisme susvisé en son titre II – Dispositions communes à 
toutes les zones – alinéa 2. Clôtures – qui précise en son point 2.1 « L’emploi à nu de matériaux destinés à être 
recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, ou agglomérés de ciment par exemple) est interdit. » 
Considérant que la demande porte sur la construction d’une mur de clôture en plaques de béton ; 
Considérant que tel que décrit dans la demande, le projet ne peut être accepté ; 
 

ARRÊTE 
  
Article unique 

La présente déclaration préalable fait l’objet d’une décision d’opposition pour les motifs mentionnés ci-dessus. 
 

A Essarts en Bocage, le 26 avril 2023 
 

Le Maire d’Essarts en Bocage, 

 
  
Freddy RIFFAUD 
 

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des 
collectivités territoriales. 



Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le 
tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. 

 

INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT - INFORMATIONS - A LIRE ATTENTIVEMENT 

 

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet effet il 
peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux via le site de télérecours. 
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